
Notre parcours pour soutenir le Fonds de Finance Sociale

Le rôle de L’Approche commune pour le Fonds
de Finance Sociale du Gouverment du Canada 

L’Approche commune collabore avec Realize Capital Partners, Fonds de Finance Sociale
- Cap Finance et Boann Social Impact pour soutenir la co-création d’une stratégie de
mesure d’impact pour le Fonds de Finance Sociale du Gouvernement du Canada (FFS). Au
cours des dix prochaines années, L’Approche commune accompagnera le FFS à mettre en
oeuvre la Norme commune des données d’impact afin de garantir une mesure d’impact
flexible, partageable et axé sur les besoin des organisations à vocation sociale.

L'objectif de ce document est de présenter les facteurs qui ont conduit au choix de
L’Approche commune pour ce rôle, les types de données qui seront collectées et les
principales caractéristiques de cette approche de mesure de l'impact. 

Données organisationnelles: Données descriptives de base sur les intermédiaires
de finance sociale (IFS) et des organisations à vocation sociale (OVS) telles que nom,
emplacement, taille, maturité et les contacts clés de l’organisation. 
Données  démographiques: Information sur les caractéristiques (genre, race, etc.) de
la direction et du conseil d’administration de chaque OVS et IFS et information sur les
caractéristiques (genre, race, géographie, etc.) des personnes désservies par les OVS.
Données de résultats (livrables/effets) : Information sur les résultats sociaux et
environnementaux prévus et réels des activités des OVS.

L’Approche commune contribuera à l’élaboration d’un processus pour
collecter les: 
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Le Groupe de
travail sur la
mesure de
l’impact
recommande une
« approche
commune à la
mesure de l’impact
» et publie une
feuille de route.

Choisi par Emploi
et Développement
Social Canada
(EDSC) Programme
de préparation à
l'investissement
(PPI) comme
solution
d'écosystème de
mesure d'impact.

L'Approche commune
mène une
consultation d’un an
avec EDSC sur la
mesure de l’impact
pour le Fonds de
finance sociale du
gouvernement du
Canada.

Le Fonds de finance
sociale inclut la
recommandation
d’Approche commune
d’utiliser une norme
de données dans la
déclaration d’intérêt
des grossistes.

La norme
commune des
données
d’impact est
sélectionnée
pour soutenir le
Fonds de
finance sociale.

https://realizecapitalpartners.ca/
https://fondsfinancesociale.quebec/
http://www.boann.ca/
https://carleton.ca/3ci/projects-and-initiatives/ontario-social-enterprise-impact/
https://carleton.ca/3ci/projects-and-initiatives/ontario-social-enterprise-impact/
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/innovation-sociale-finance-sociale/preparation-investissement.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/financement/grossiste-finance-sociale.html
https://www.commonapproach.org/fr/la-norme-commune-des-donnees-dimpact/


Pertinence: Les données collectées doivent être pertinentes à tous les niveaux. Les
OVS doivent avoir la flexibilité de définir les indicateurs les plus appropriés à leur
contexte et les intermédiaires et les grossistes doivent avoir la capacité d’agréger ces
données-là d’une façon qui est informative et instructive pour eux. 

Fiabilité: Les données collectées doivent être fiables et raisonnablement précises. Il
faut avoir confiance que les domaines d'imprécision résultent d'un compromis
raisonnable entre les coûts et les avantages.

Axé sur la communauté: L’approche de mesure doit être centré sur les besoins des
OVS et de leurs bénéficiaires, qui sont les plus affectés. Il s'agit souvent d'indicateurs
provenant de la base plutôt que de formulaires distribués par les grossistes et les IFS.

Inclusivité: L’approche de mesure doit s’adapter au contexte canadien, et donc
inclure les méthodologies anglo-occidentales basées sur les résultats, les
méthodologies autochtones et les approches d’économie sociale axées sur la
gouvernance. 

Faisabilité: L’approche de mesure doit être réaliste avec les capacités (temps,
technologies, compétences) des grossistes, des intermédiaires et des OVS. 

Interopérabilité: L’infrastructure de mesure doit être interopérable avec une grande
variété de mesures, de logiciels et de standards. Cela nécessite une norme de données
pour les données d'impact structurées et liées. 

Notre approche de mesure d’impact 

L’Approche commune s'engage à mener un processus et à mettre en œuvre une stratégie
pour collecter des données organisationnelles, des données démographiques et des
données de résultats qui répondront à ces critères : 

Tenez-vous au courant de nos efforts pour soutenir
l'approche de mesure d'impact sur notre site dédié
aux ressources pour le Fonds de Finance Sociale.  

commonapproach.org/fr

https://sites.google.com/commonapproach.org/impact-measurement-for-sff/home-accueil
https://www.commonapproach.org/fr/inscrivez-vous-a-notre-infolettre/
https://sites.google.com/commonapproach.org/impact-measurement-for-sff/home-accueil
https://sites.google.com/commonapproach.org/impact-measurement-for-sff/home-accueil
http://www.commonapproach.org/

